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Resume 

L'IGP apparait comme un outil particu/ierement adapte aux strategies de valorisation des produits alimentaires /iees a une origine 
geographique et potentiellement comp/ementaire de /'AOC. Get instrument doit etre fiable et coherent pour donner toute 
satisfaction au service des politiques territoria/es de qualite. 
Le bien-fonde de la demande de protection etant considere comme deja acquis, la reflexion porte ici sur !es modalites 
d'elaboration des zones de protection /GP et sur /'identification des criteres sur lesquels la specificite s'appuie. Elle se nourrit d'un 
certain nombre d'exemples choisis pour leur diversite : produits bruts, transformes, situes a differents stades de la demarche de 
protection, al/ant de /'emergence de l'idee a la realisation de /'expertise. La demarche, d'ordre methodologique, conduit a degager 
des propositions respectueuses de la comp/exile du terrain. 
Nous nous sommes, dans un premier temps, interroges sur !'importance des criteres definis dans le reglement europeen !GP. 
"Qualite determinee" et "reputation" - deux termes majeurs de la definition reg/ementaire de /'/GP - sont questionnes a !ravers le 
role qu'ils peuvent jouer dans le processus d'elaboration de la zone de protection. La grande latitude d'interpretation qui est mise 
en evidence ne permet pas une approche satisfaisante de la question du zonage. En particu/ier, deux types de criteres 
n'apparaissent pas a/ors qu'ils jouent un role important : /es criteres economique (a !ravers la realite economique historique et 
actuelle du produit) et politique. 
La suite de noire travail a done consiste a identifier /es elements susceptibles d'intervenir dans la definition d'une zone /GP. Nous 
avons ainsi fait ressortir six criteres, a examiner differemment se/on le type de produit : l'origine des matieres premieres, /es 
facteurs ecologiques, /es savoir-faire /ocaux, la realite economique actuelle mais ega/ement historique, !'existence d'un zonage 
prealable. Chacun pris isolement s'inscrit, avec plus ou mains de precision, dans un perimetre qui lui est propre. La combinaison 
ponderee de ces elements identifies comme pertinents permet dans un second temps d'aboutir a la proposition finale 
cartographiee de zonage. 
Les cas etudies montrent que !es preoccupations liees au developpement economique ou a l'amenagement du territoire 
l'emportent souvent dans le traitement des criteres. II est souhaitable de privilegier une strategie plutot basee sur le renforcement 
et la valorisation de la specificite du produit, en prenant davantage en compte /es savoir-faire specifiques locaux et la realite 
economique historique. 
En reponse a ce souci, la methode proposee, basee sur une ponderation de criteres clairement identifies, permet de raisonner au 
mieux la zone de protection ; el/e devrait constituer une aide a differents niveaux : pour /es instances nationa/es chargees de 
/'instruction des demandes, pour /es experts !GP, pour /es porteurs de projets et egalement pour /es prescripteurs /es 
accompagnant dans le montage du dossier. Plus largement, elle donne des elements de reflexion a taus ceux qui sont amenes a 
reflechir aux composantes d'un terroir ou d'un territoire. 

Mots-clef: indication geographique protegee, zonage, delimitation, qualite determinee, reputation, histoire, ethnologie, economie, 
politique, savoir-faire /ocaux 
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1. CONTEXTE ET DEROULEMENT DE LA 
DEMARC HE 

La mise en rnuvre du reglement communautaire sur les 
Indications geographiques protegees (IGP) souleve, sur 
le terrain, des interrogations sur la fa9on don! doivent 
etre delimitees les zones de protection. Les acteurs 
concernes cherchent a etablir une harmonisation 
optimale entre le texte "officiel" et les situations 
rencontrees, qui varient sensiblement en fonction de la 
nature des produits candidats et des realites locales 
techniques, economiques et politiques. Le processus 
etant nouveau, les methodes se construisent au fil de 
!'experience, au cas par cas ; toutefois, ii n'existe pas 
encore de cadre general pour mieux comprendre et 
apprecier les limites d'une zone. 

Des lors, ii est utile de mettre en perspective les termes 
du reglement et les criteres juges comme operants, 
condition sine qua non pour que la procedure fonctionne 
de fa9on satisfaisante et realiste. Le poids des facteurs 
historiques, culturels, economiques et environnemen
taux apparait comme determinant. Leur evaluation 
conduit a des propositions methodologiques visant a 
etablir des niveaux de hierarchie dans la gestion des 
differents criteres et offrant l'opportunite de refiechir plus 
efficacement a !'elaboration d'une aire de protection. 

Les facteurs historiques ont trait a la fa9on don! on 
considere l'ancrage dans le temps et les moyens que 
l'on se donne ou don! on peut disposer pour y arriver, 
en particulier a partir des sources accessibles. Celle 
approche prend en compte non seulement l'histoire 
ecrite, mais egalement l'histoire orale qui est parfois la 
seule accessible dans le cadre de productions restees 
longtemps domestiques et done a l'ecart des circuits 
commerciaux. 

Les facteurs culturels, dans le cas present, recouvrent 
essentiellement les pratiques techniques, savoir-faire et 
savoirs locaux concernant les productions concernees. 
lls comprennent par ailleurs les usages alimentaires de 
preparation et de consommation des aliments. Ce point 
- souvent ignore - est pourtant important a prendre en 
consideration compte tenu de la forte localisation des 
usages alimentaires que l'on peut constater sur le 
terrain. 

Les facteurs economiques tiennent compte des volumes 
produits, de la nature des entreprises ou des produc-
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teurs concernes (de l'agriculteur a l'industriel), des 
modes de commercialisation observes (circuits court, 
regional, national, export), de la place du produit dans le 
tissu economique local (emplois induits, investisse
ments realises), de son positionnement par rapport au 
produit standard. 

Les facteurs environnementaux (ou ecologiques) com
prennent la geologie, la pedologie, le climat (et a !ravers 
lui !'exposition), mais egalement les donnees biotiques, 
prenant en compte !'ensemble du monde vivant et asso
ciant, selon le cas, les pratiques humaines sur le milieu. 

La demarche presentee ici s'est deroulee en deux 
temps: 

• une premiere investigation aupres des personnes es 
qualite pour la delimitation des zones d'IGP -
membres de la commission mixte (CNLC, INAO) et 
experts fran9ais et europeens sur le sujet - completee 
par une analyse des dossiers deposes a la DGAL ; 

• un approfondissement de la refiexion s'appuyant sur 
des enquetes de terrain realisees sur differents 
produits : brut ou transforme, demande d'IGP en emer
gence ou en aboutissement, produit animal ou vegetal2. 

2. LES CRITERES DU REGLEMENT (CE) 
N°2081/92 : UNE PREMIERE ANALYSE 

Le texte du reglement europeen 2081/92 donne de l'IGP 
la definition suivante : "un nom geographique designant 
un produit agricole ou une denree alimentaire don! une 
qualite determinee, une reputation ou une autre carac
teristique peut etre attribuee a cette origine geogra
phique". 

Qualite determinee et reputation apparaissent ici 
comme les deux entrees principales et operationnelles, 
une "autre caracteristique" restant un attribut trop 
imprecis pour etre pris en compte efficacement. Ce son! 
par consequent ces deux elements qu'il faut ques
tionner prioritairement et mettre en perspective avec la 
problematique du zonage. Toutefois, !'analyse des 
criteres qui apparaissent dans ce texte de reference fail 
ressortir un certain nombre de limites. 

2.1. Une "qualite determinee" 

Compte tenu de la definition du reglement, la qualite 
"determinee" d'un produit correspond a sa specificite, 
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mise en relation avec le territoire concerne. Elle se 
caracterise, selon le cas, par : 

• un savoir-faire particulier dans le territoire correspon
dant, 

• l'origine geographique des matieres premieres mises 
en muvre, 

• des conditions ecologiques du territoire considere. 

2.1.1. Savoir-faire 

lnterroges sur ce qui fail la specificite de la creme et du 
beurre de Bresse, les producteurs locaux mettent en 
avant les savoir-faire : "ce qui fail la force des beurreries 
de Bresse, c'est la preparation de la creme". Cette 
remarque fait allusion a !'importance de la maturation 
biologique. Ceci est confirme par le traitement qui est 
habituellement reserve a ces produits, y compris dans 
les zones frontieres proches. En effet, la creme, et plus 
encore le beurre, sont habituellement traites comme des 
sous-produits dans les entreprises fromageres et 
fabriques a partir des excectents de matiere grasse et 
du petit-lait. Ensuite seulement est avance le poids du 
terroir, associe a la composition du sol et a la presence 
des prairies, effet renforce aux yeux des fabricants par 
une zone de collecte coherente. 

Cependant, les savoir-faire peuvent s'appuyer sur des 
elements se rattachant a des criteres climatiques 
(altitude, exposition) ; c'est le cas de la saucisse de 
Morteau. 

Les savoir-faire reposent parfois sur une diversite 
particulierement difficile a gerer dans le cadre d'une 
caracterisation. II en est ainsi de la brique du Forez, qui 
a l'interieur d'une meme zone de production peut etre 
fabriquee a partir d'un lait de vache, de chevre ou de 
melange, selon la methode du caille lactique ou celle du 
caille presure. Ces differentes pratiques revetent la 
meme legitimite, elles coexistent souvent en un meme 
lieu (pour ce qui est du Jail) ou revelent des preferences 
localisees et liees habituellement a des differences 
d'altitude pour ce qui est des modes de caillage. 

Les savoir-faire et les races animales lies aux produits 
issus de l'elevage coexistent parfois sur une meme 
zone ce qui peut conduire a des situations delicates. Le 
cahier des charges de l'IGP viande du pays Limousin 
met en evidence les pratiques techniques mises en 
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muvre tout au long de la filiere d'elevage et de 
transformation, justifiant la protection sur l'aire geogra
phique sans pour autant la restreindre a la seule race 
limousine. Dans le Cantal, le debat actuel porte sur la 
superposition eventuelle de deux IGP "bovines", l'une 
sur la viande de l'Aubrac (race Aubrac et territoire 
Aubrac), l'autre sur la viande du Cantal (race Salers). Si 
l'on admet que la qualite determinee repose sur le 
savoir-faire en matiere d'elevage, ii est envisageable de 
delimiter des zones qui peuvent se chevaucher, la 
specificite se trouvant en partie liee a la race. 

Lorsque les savoir-faire se rattachent a des elements 
tangibles, ils sont plus facilement "localisables". Citons 
par exemple la race pour la viande, les criteres climati
ques pour la pomme du Pilat, ou techniques avec !'exis
tence d'un tuye3 dans la cas de la saucisse de Morteau. 

Toutefois, des elements aussi marquants peuvent faire 
defaut, permettant alors a un operateur d'exporter plus 
facilement un savoir-faire hors de la zone traditionnelle. 
C'est le cas pour le nougat de Montelimar, avec la 
montee a Paris de jeunes nougatiers ayant contribue a 
la delocalisation de pratiques. 

2.1.2. Matieres premieres 

La question des matieres premieres entrant dans la 
composition des produits doit etre mise en parallele 
avec leur niveau de transformation. 

Pour certains produits bruts et notamment d'origine 
vegetale, comme la pomme du Pilat, matiere premiere 
et produit ne font qu'un : les deux zonages se superpo
sent. Pour les productions animales, "l'effet terroir" est 
moins prononce et la zone retenue moins facilement 
assimilable a des conditions pedo-climatiques. 

En revanche, sur les produits transformes, la lecture 
fran9aise du reglement - "et" privilegie par rapport au 
"ou"4 - pose le probleme de la localisation des matieres 
premieres, en particulier pour les charcuteries. Ainsi, 
dans le cas des salaisons de l'Ardeche, de la saucisse 
de Morteau ou de la rosette de Lyon, la zone d'approvi
sionnement est plus etendue que la zone de fabrication, 
volume oblige. II semble difficile, dans l'etat actuel de la 
filiere d'elevage, d'imposer une superposition des zones 
d'approvisionnement et d'elaboration. La meme remar
que peut etre faite a propos des amandes entrant dans 
la composition du nougat de Montelimar. 
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Alors que la zone d'approvisionnement retenue depas
se, dans de nombreux cas, la zone de transformation du 
produit, la question se pose de savoir sur quel critere 
s'appuyer pour determiner !'extension eventuelle du 
perimetre lie aux matieres premieres. Leur qualification, 
qui prend souvent le pas sur leur origine, ne facilite pas 
la reflexion sur la delimitation. A !'inverse, privilegier la 
provenance au detriment de la qualite de cette matiere 
premiere peut aller a l'encontre de la qualite meme du 
produit fini. De plus, pour certains produits, notamment 
lorsque le niveau d'elaboration et le nombre de compo
sants sont eleves, l'origine des matieres premieres ne 
constitue pas un critere de specificite. 

2.1.3. Facteurs ecologiques 

Dans le cas de la pomme du Pilat, la specificite repose 
essentiellement sur le terroir, a partir d'une delimitation 
geographique precise des parcelles disposant des 
conditions pedo-climatiques interessantes pour cette 
production : orientation des versants, ensoleillement, 
altitude des parcelles, ventosite. Certaines varietes 
s'expriment particulierement bien dans ce perimetre 
identifie : c'est le cas de la golden. De fagon plus 
generale, les varietes aujourd'hui cultivees ne sont pas 
originaires de la zone et suivent la demande du marche. 

Cette predominance des facteurs ecologiques dans 
!'elaboration du zonage s'attenue lorsque le niveau 
d'elaboration ou de transformation du produit augmente. 
Cependant, certains produits "peu transformes" occu
pent une position intermediaire et subissent de fagon 
sensible !'influence des facteurs naturels. 

Concernant Jes jambons d'Ardeche et la rosette de Lyon, 
les savoir-faire et la matiere premiere sont certes 
importants pour la qualite du produit fini mais Jes facteurs 
climatiques doivent aussi etre mentionnes. Pour les 
premiers, la majorite des entreprises sont installees 
aujourd'hui encore en zone de montagne ; la seconde 
s'est developpee a l'echelle artisanale et industrielle dans 
la region de Saint-Symphorien-sur-Coise, au cceur des 
monts du Lyonnais, caracterisee par des conditions 
climatiques favorables a la seche. Meme si le genie 
industriel agro-alimentaire - en particulier en matiere 
d'aeraulique - tend a gommer ces specificites, les facteurs 
climatiques peuvent rester presents pour expliquer la 
specificite d'un produit : le fumage de la saucisse de 
Morteau s'effectue encore actuellement dans les tuyes ou 
circule l'air naturel d'un climat montagnard. 

2.2. Une "reputation" 

La reputation integre differentes realites, dont la 
reputation ancienne et la reputation actuelle5. Deux 
autres notions alimentent la reflexion : la denomination 
habituellement utilisee pour le produit demandeur d'IGP 
et la preexistence d'une reputation sur la denomination 
geographique postulante. 

2.2.1. Reputation ancienne et actuel/e 

La question de la reputation actuelle apparalt dans le 
cas de la pomme du Pilat. Le modele de production 
s'est completement transforme, passant d'un modele 
domestique extensif a une arboriculture fruitiere inten
sive et specialisee. Cette transformation date d'une 
cinquantaine d'annees et s'est affirmee dans Jes annees 
soixante. Malgre cette faible anteriorite du systeme de 
production tel qu'on le connalt aujourd'hui, la reputation 
qui preexistait s'est renforcee, a partir d'une dimension 
economique tenue. 

L'etude de la reputation ancienne est indissociable de 
l'approche historique. Or s'ils soulevent des questions 
d'ordre methodologique, les facteurs historiques ne sont 
pas, en principe, l'objet de negociations ou de choix, si 
ce n'est peut-etre dans l'usage que l'on fait de ce type 
d'information. Des incertitudes peuvent demeurer, mais 
un travail de terrain minutieux apporte les informations 
essentielles, susceptibles d'aider a !'identification de la 
zone. Ces materiaux peuvent en revanche complexifier 
la situation. L'historique de la rosette montre bien la 
realite d'une zone de production bien plus vaste que 
celle qui pourrait etre circonscrite aux environs de Lyon. 
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2.2.2. Relation avec la denomination utilisee 

Une denomination geographique peut correspondre a 
plusieurs utilisations, administrative, economique, histo
rique. Chacune beneficie ou non d'une notoriete, mais 
surtout peut correspondre a des limites sensiblement 
differentes sur la carte. 

Le produit peut porter un nom geographique sans qu'il y 
ait de lien entre la localisation de la production et la 
denomination geographique qui s'y rapporte. II en est 
ainsi de la rosette, fabriquee traditionnellement dans 
plusieurs departements du sud-est de la France, qui 
s'est appelee "de Lyon" a partir du moment ou elle a ete 
commercialisee a grande echelle dans les annees 
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50/60. Le nom "de Lyon" a ete choisi parce que les 
echanges les plus importants se faisaient avec cette 
ville, proche de la zone de fabrication, et peut-etre dans 
une moindre mesure parce que Lyon beneficiait d'une 
reputation bien assise en matiere de charcuterie. 
Toutefois, la denomination "de Lyon" ne renvoie pas a 
une specificite marquee de la rosette fabriquee dans 
cette region. 

Les demandes d'IGP peuvent parfois faire etat de 
denominations qui ne correspondent pas a celles qui 
sont reellement utilisees. C'est l'exemple de l'IGP 
viande du Limousin qui, pour qu'il n'y ail pas de 
confusion avec la race, a dO prendre la denomination 
"viande du Pays Limousin". De meme, pour le foie gras 
du Sud Ouest, la denomination geographique ne corres
pond a aucune realite en terme d'usage et de reputation 
de ce nom, contrairement a certains "crus" inclus dans 
cette IGP, comme le "foie gras du Perigord". 

2.2.3. Preexistence d'une reputation sur la denomi
nation geographique 

L'exemple de la Bresse met en perspective !'existence 
d'une zone Bresse de la volaille AOC, de la creme et du 
beurre, du fromage bleu (qui a entame une demande 
d'IGP). La Bresse historique constitue une autre realite 
a prendre en comptee. Entin, la Bresse en tant que 
petite region naturelle presentant des caracteristiques 
pedo-climatiques specifiques, vient se superposer aux 
precedentes. La reputation preexistante d'une zone 
geographique reposant sur un produit determine (ici la 
Bresse de la volaille) influence fortement les demandes 
ulterieures pour ce qui concerne le zonage (bleu de 
Bresse, creme et beurre de Bresse). 

A cote des zones liees a l'anteriorite, certaines, de 
creation recente, sont eventuellement partie prenante 
dans l'identification d'une aire de protection. II en est 
ainsi du Pare naturel regional du Pilat, dont les limites 
interterent avec la zone de la pomme du Pilat. La 
presence d'un pare dans le perimetre d'une production 
a proteger apporte un autre niveau de zonage d'autant 
plus present dans la demarche que les pares sont 
interesses par les productions locales, notamment a 
!ravers la marque "Pare naturel regional". 

Le calisson ne s'est appele d'Aix-en-Provence que 
recemment. Jusqu'alors, le lieu - Aix - etait implicitement 
lie au produit. La plupart des calissonniers mettent en 
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evidence leur nom de marque, puis a !ravers leur 
adresse, leur provenance. Le fail de devoir mettre en 
evidence avec l'IGP le nom "Aix-en-Provence" a interpelle 
la municipalite, qui ne veut pas etre prise en otage sur sa 
"reputation". Les elus considerent en effet que tout 
comme le Festival d'Aix, le calisson concourt a la reputa
tion et au rayonnement de cette ville. Par consequent, ils 
ne voient pas pourquoi des operateurs situes en dehors 
de la ville pourraient beneficier de cette denomination. 

Sur des noms geographiques porteurs et utilises par 
des families de produits varies, la presence de differents 
zonages geographiques est justifiee facilement par les 
porteurs de projets et validee pour la plupart par la 
Commission mixte : "Auvergne", tripoux, pates de fruits 
et salaisons ; "Alsace", foie gras, charcuteries, miel, 
choucroute; "Limousin", differents types de viande. 

Ainsi, ni le decoupage administratif en place, ni la 
preexistence d'une zone d'IGP ou AOC, ne semblent 
predominants dans la construction finale de la zone 
retenue. Ceci confirme qu'au niveau europeen, un nom 
geographique peut couvrir plusieurs realites sur la carte. 

Entin, !'existence prealable d'une IGP ou d'une AOC sur 
la meme famille de produit, avec un zonage limitrophe 
ou empietant le zonage en cours, influence plus 
directement la delimitation d'une zone d'IGP. Lorsque la 
notoriete d'un nom geographique correspond a une 
limite administrative (en particulier le nom d'un departe
ment ou d'une region), cette delimitation peut infiechir 
fortement le resultat. II en est ainsi des charcuteries de 
l'Ardeche pour lesquelles la zone proposee dans le 
cadre d'une IGP s'est "calee" par rapport a la zone 
prealablement proposee par les producteurs defendant 
le dossier "salaisons d'Auvergne". Pourtant, de part et 
d'autre de la limite departementale, les jambons sont 
tres proches et la difference est bien plus marquee 
entre la plaine et la montagne ardechoise ou entre 
l'Allier et la Haute-Loire (incluses dans une meme zone 
administrative et de projet d'IGP) qu'entre les monta
gnes auvergnate et ardechoise (appartenant a deux 
zones IGP differentes concernant les memes produits). 
La realite economique et l'approche historique revelent 
bien souvent un decoupage plus precis, qui peut s'ave
rer sensiblement different de la limite administrative. 
Cette limite administrative ne devrait alors etre conside
ree que comme un element indicatif de zonage grassier 
mais insuffisant pour evaluer une delimitation precise, 
en particulier au niveau des bordures de la zone. 
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2.3. Les limites de l'approche reglementaire 

L'analyse des criteres qui apparaissent dans la 
definition reglementaire de l'IGP fait ressortir un certain 
nombre de limites. 

La reputation, souvent mise en avant dans cette 
demarche, permet de valider le bien-fonde de la 
demande, sa presence constitue un prealable indispen
sable. Toutefois !'exploration de cette notion revele 
qu'elle ne permet pas d'etablir finement une zone de 
protection. II en est de meme pour les criteres 
historiques qui contribuent eux aussi a donner une 
certaine legitimite au produit et a son ancrage local, 
mais qui n'interviennent que rarement pour delimiter 
precisement la zone. 

Par ailleurs, l'examen du contenu donne a "une qualite 
determinee" montre que les differents criteres a retenir -
savoir-faire, matiere premiere, facteurs ecologiques -
influencent differemment !'elaboration d'une zone de 
protection selon la nature et le statut des produits 
eligibles (produit brut OU transforms, animal OU vegetal). 
lls ne pesent pas un poids egal dans tous les cas de 
figure et doivent etre hierarchises en fonction du type de 
dossier concerns. 

Les criteres pris en compte dans le cadre du texte 
reglementaire presentent une grande latitude dans leur 
interpretation et, dans le meme temps, ne permettent 
pas une approche exhaustive de la question. Certains 
d'entre eux sont necessaires, mais aucun n'est 
suffisant. En revanche, deux autres n'apparaissent pas 
alors qu'ils jouent un role tres important : ce sont les 
criteres economique et politique. 

Le critere economique renvoie a la realite actuelle ou 
ancienne de la production, au nombre des operateurs 
concernes, a leur positionnement et a leur niveau 
d'implication par rapport a la demarche engagee. Ainsi, 
dans de nombreux dossiers, la premiere ebauche de 
zonage repose sur la localisation des operateurs utili
sant la mention geographique pour designer le produit. 
C'est le cas notamment pour la brique du Forez. lei, le 
zonage ne semble pas poser de prob\eme, dans la 
mesure ou tous les operateurs qui fabriquent actue\le
ment ce fromage peuvent faire valoir une anteriorite. La 
question d'elargir la zone a certains cantons limitrophes 
de la Loire - du fait de la delocalisation recente d'un 
operateur sur le departement du Rhone - s'est posee ; 
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e\le a ete tranchee favorablement par le comite de 
defense du produit, du fait de la coherence initiale de la 
zone identifiee. 

La presence a la peripherie d'un operateur depuis 
longtemps implique dans la fi\iere peut etre un facteur 
de modification de la zone ; le poids economique de 
l'operateur peut en etre un autre, comme le montrent 
les reflexions menses actue\lement dans le cadre de 
!'elaboration d'un dossier d'IGP pour la rosette de Lyon. 

Les opposants peuvent eux aussi constituer une force 
de pression visant a modifier \es limites initiales, comme 
on peut \'observer dans les dossiers de la saucisse de 
Morteau ou du calisson d'Aix. 

Le critere politique, enfin, est determinant. C'est au nom 
de ce dernier que, la p\upart du temps, les decisions 
sont prises et \es delimitations de zone enterinees en 
fonction d'argumentations qui sont developpees de 
fa9on variable selon les projets, avec une implication 
inega\e des differents acteurs du territoire : profession 
agrico\e, collectivites locales, pares naturels regionaux, 
etc. 

3. HIERARCHISER ET COMBINER LES CRITERES 

A la \umiere des exemples explores, ii devient possible 
de proposer une hierarchisation des criteres influen9ant 
la delimitation des zonages IGP. Cette demarche doit 
pouvoir integrer la diversite des categories de produits, 
puisqu'il a ete montre que les criteres ne jouent pas de 
la meme fat;;on selon leur nature (brut ou transforms, 
d'origine animale OU vegeta\e). Essentielle pour juger de 
la pertinence et de la recevabilite du dossier en 
demande d'IGP, la reputation n'est pas un critere utile 
pour porter les limites sur une carte. En revanche, 
d'autres criteres apparaissent comme operants dans ce 
cadre. 

3.1. Six criteres a raisonner differemment selon 
le type de produit 

Pour Jes produits bruts, trois criteres sont determi
nants : 

• les facteurs ecologiques OU environnementaux (com
prenant Jes facteurs pedo-climatiques, la flore, l'altitude), 

• les savoir-faire, qui peuvent etre des pratiques 
locales en matiere d'e\evage, de culture, 
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• la realite economique actuelle, qui permet de pren
dre en compte la localisation actuelle des producteurs. 

A cet ensemble s'ajoutent, le cas echeant, deux autres 
criteres: 

• la realite economique historique, permettant de 
localiser la production trente a cinquante ans en 
arriere, 

• !'existence d'un zonage prealable, a travers une 
AOP ou une IGP limitrophe de la zone en reftexion -
sur une meme categorie de produit - ou a travers une 
zone utilisant la denomination geographique retenue 
(departement, zone AOC ayant une forte notoriete, ou 
autre). 

Pour les produits transformes, deux criteres son! 
determinants et a prendre en compte systematiquement 
pour reftechir au zonage : 

• les savoir-faire, qui comprennent des usages locaux 
de transformation du produit; ils sont encore souvent 
presents a l'echelle domestique et artisanale, 

• la realite economique actuelle, prenant en compte 
les operateurs fabriquant actuellement le produit en 
demande d'IGP. 

Quatre autres criteres peuvent le cas echeant etre 
determinants pour ce groupe : 

• l'origine et surtout la qualite des matieres 
premieres utilisees, 

• les facteurs ecologiques OU environnementaux, qui 
peuvent influencer la fabrication (par exemple, dans le 
cas de la saucisse de Morteau, l'air sec d'altitude et la 
presence de resineux utilises pour le fumage, ou le 
vent Qambon de Bayonne), 

• la realite economique historique, permettant de 
localiser les operateurs ayant fait connaltre le produit 
et ce en remontant sur quelques decennies, 

• !'existence d'un zonage prealable. 

3.2. Choix des criteres pertinents pour un 
produit donne 

Notre approche theorique nous conduit a organiser les 6 
criteres presentes ci-dessus en 3 categories (voir 
tableau 1) : criteres "determinants", "pouvant etre deter
minants" et "non determinants". Pour chaque cas 
concret considere, ii est done indispensable, avant tout, 
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d'etablir la liste des criteres determinants et les 
indications de zonage qui leur correspondent. 

Tableau 1 : Organisation synthetique des 6 criteres 
identifies, selon que le produit est brut ou transforme 

Criteres determinants Produits Produits 
bruts transformes 

Facteurs ecologiques x 
Savoir-faire x x 
Realite economique actuelle x x 

Criteres pouvant etre Produits Produits 
determinants bruts transformes 

Origine des matieres premieres x 
Facteurs ecologiques x 
Realite economique historique x x 
Existence d'un zonage prealable x x 

Criteres non determinants 

Pour memoire : reputation 

Que le produit soit brut ou transforme, "savoir-faire" et 
"realite economique actuelle" son! des criteres identifies 
comme toujours determinants pour ce qui concerne le 
zonage. lls doivent done toujours etre pris en 
consideration, alors que les quatre autres criteres ne 
sont pas a prendre en compte systematiquement : 

Origine des matieres premieres : la question ne se pose 
que dans le cas des produits transformes. La regle a 
retenir pour evaluer le caractere determinant ou non 
determinant de ce critere doit etre la suivante : l'origine 
des matieres premieres ne peut etre determinante que 
si elle influence de fa9on significative les caracteristi
ques finales du produit elabore. Si c'est le cas (c'est a 
dire si les demandeurs estiment justifie et pertinent de 
localiser la matiere premiere), la demande d'IGP doit 
s'efforcer d'etablir objectivement !'influence qualitative 
des caracteristiques des matieres premieres localisees 
sur le produit final. 

En revanche, si ce critere est juge non pertinent a ce 
stade de !'analyse, ii doit pouvoir etre reintroduit plus 
tard, au moment de la ponderation, pour envisager par 
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exemple la delimitation d'un bassin de production de 
matieres premieres plus large que la zone de transfor
mation retenue dans l'IGP. Cette possibilite de reinte
grer au final un critere ecarte - car juge non pertinent 
pour la caracterisation du produit transforme - ne doit 
etre possible que pour ce critere. En effet, ii revet une 
importance particuliere du point de vue du 
developpement economique et par effet induit, de 
l'amenagement du territoire, qui peut etre raisonne au 
dela de considerations purement techniques liees a la 
caracterisation du produit et a son lien au lieu. 

Facteurs ecologiques: la aussi, la question ne se pose 
que dans le cas des produits transformes puisqu'ils sont 
toujours determinants pour les produits bruts (voir 
tableau 1 ). De la meme fac;;on que pour la matiere 
premiere, ce critere ne peut etre considere comme 
determinant que s'il est possible de demontrer un lien 
precis entre des conditions particulieres du milieu et les 
caracteristiques objectives du produit transforme. 
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Realite economique historique : ce critere est considere 
comme determinant s'il est possible d'etablir assez 
precisement la localisation d'un produit - transforme ou 
non - d'apres des sources historiques ecrites ou orales. 

Existence d'un zonage prealable : ce critere doit etre 
considere comme determinant si un zonage prealable a 
la reflexion IGP existe et est porteur d'une certaine 
notoriete (zonage administratif correspondant a la zone, 
IGP ou AOC preexistante ou en cours d'elaboration 
correspondant au meme nom geographique ou se 
superposant a la zone envisagee ou contigue a la zone 
envisagee). 

Une fois etablie la grille des criteres determinants pour 
un exemple donne, ii s'agit de les combiner de fac;;on 
pertinente pour aboutir a une ou plusieurs propositions 
de zonage. Chaque critere, pris isolement, sous-tend un 
zonage correspondant (voir carte n°1 : exemple du 
beurre et de la creme de Bresse). 
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Carte n°1 : Les differents zonages correspondant aux criteres retenus 
dans le cas du beurre et de la creme de Bresse 

Les ditterentes zones Bresse 
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4. PONDERATION DES CRITERES ET LOGIQUES 
D'ACTION 

La proposition de zone IGP resulte de la confrontation 
des zones correspondant aux differents criteres recon
nus comme determinants pour le zonage. Aucun critere 
considere isolement ne peut done etre suffisant pour 
dessiner des limites ; a !'inverse, la delimitation ne 
pourra resulter du choix d'un plus petit denominateur 
commun (voir carte n°1). Celle combinaison doit se 
reflechir a partir d'une ponderation des elements 
pertinents, mais aussi en prenant en compte les 
logiques politiques privilegiees au cas par cas par les 
acteurs du territoire. 

La lecture des differents dossiers d'IGP consultes met 
en evidence deux grands types de strategie, qui ant ete 
privilegies au detriment d'un troisieme qu'il conviendrait 
neanmoins de mieux mellre en avant. La premiere 
logique, souvent observee dans le cas des produits 
transformes, prend en compte les operateurs d'aval. La 
deuxieme, portee plut6t par des produits bruts, privilegie 
l'amenagement du territoire. L'une comme l'autre 
resultent d'une analyse des differents criteres effectuee 
en fonction de leurs propres priorites. La troisieme voie 
se veut plus respectueuse de la specificite du produit. 

4. 1. Logique operateurs d'aval 

Dans celle perspective, l'objectif politique des deman
deurs est clairement de privilegier le developpement 
economique des entreprises agro-alimentaires qui 
elaborent le produit (maintien et developpement 
d'entreprises agro-alimentaires dans la zone, maintien 
de l'emploi par ces entreprises). Les criteres sont dans 
ce cas appliques de la fa9on suivante : 

• concernant la prise en compte de la realite economi
que actuelle, taus les operateurs fabriquant le produit 
sont inclus dans la zone, 

• s'il existe un zonage prealable, ii tend a etre retenu, c'est 
d'ailleurs sou vent ce zonage qui fail jurisprudence, 

• les autres criteres - realite economique historique, 
savoir-faire specifiques localises, facteurs ecologiques 
- sont souvent relativises, certains d'entre eux etant 
associes a la justification de la demarche IGP et non a 
la reflexion sur la delimitation de la zone, 

• l'origine des matieres premieres n'est que rarement 
prise en compte, sauf si la qualite liee a celle origine 
est determinante. 
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4.2. Logique amenagement du territoire 

L'objectif politique des demandeurs est celle fois de 
mettre en avant l'amenagement du territoire. L'effet 
allendu est alors le developpement economique de !'en
semble des entreprises qui contribuent a !'elaboration 
du produit et en particulier les exploitations agricoles. 
Celle demarche correspond ace que certains des inter
locuteurs institutionnels appellent "la lecture agricole du 
reglement europeen ". 

Dans ce cas, le raisonnement sur les differents criteres 
se construit implicitement de la fa9on suivante : 

• l'origine des matieres premieres est toujours etudiee 
de Ires pres, en identifiant au besoin une zone, lors
que celle-ci est plus large que la zone d'elaboration du 
produit, 

• les facteurs ecologiques sont fortement pris en compte 
notamment dans le cas des produits bruts, mais ils 
sont ponderes par la necessite de s'adjoindre une 
zone de taille suffisamment consequente, 

• la realite economique actuelle est mise en avant et 
!'ensemble des operateurs presents sur le territoire est 
pris en compte, 

• la realite economique historique du produit est surtout 
utilisee pour legitimer le bien-fonde de la demande 
d'IGP, 

• les savoir-faire sont pris en compte de maniere relative, 

• !'existence d'un zonage prealable est eventuellement 
prise en consideration selon son adequation avec le 
zonage de l'IGP pressentie. 

4.3. Logique specificite du produit 

Trap souvent minimisee dans les dossiers analyses, 
celle troisieme logique est celle qu'il conviendrait de 
privilegier. Celle strategie a pour objectif de valoriser 
l'image d'un territoire a !ravers un produit ayant une 
reelle specificite, garantie par l'IGP. C'est le souci de 
respect, de protection et de valorisation de celle speci
ficite qui sous-tend la construction de la demarche IGP. 

Les differents criteres pertinents identifies peuvent alors 
etre ponderes de la fa9on suivante : 

• les savoir-faire specifiques locaux sont fortement pris 
en consideration, 

• la realite economique historique est preponderante, 
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• les facteurs ecologiques sont consideres avec attention, 
s'ils sont reconnus comme determinants, notamment 
pour les produits bruts et peu transformes, 

• l'origine des matieres premieres est consideree avec 
attention si elle est reconnue comme determinants, 

• le poids de la realite economique actuelle est 
relativise, 

• !'existence d'un zonage prealable n'est pas prise en 
consideration. 

Cette troisieme logique de ponderation, composante 
essentielle de toute reflexion sur le zonage des IGP, 
peut toutefois, en fonction des dossiers, etre modules a 
travers la prise en compte des deux autres logiques 
precedemment developpees. Au final, cette logique doit 
avoir des repercussions fortes en matiere d'amena
gement du territoire et de valorisation economique pour 
!'ensemble des operateurs de la filiere concernee. 

II importe que Jes acteurs prenant part a la demarche 
aient conscience de !'existence de ces alternatives 
politiques et des mecanismes qui president a leur choix, 
aboutissant a l'etablissement de la zone definitive. 

Le choix final du zonage est, on le voit, de nature 
politique et doit etre raisonne essentiellement : 

• sur la base des propositions correspondant aux 
differents criteres definis comme pertinents, 

• en fonction des trois logiques presentees ci dessus, 

• dans le respect du cadrage general defini par la 
Commission nationale des labels et des certifications 
(CNLC) et la commission mixte. 

Cette approche donne alors tout son sens a l'IGP 
comme instrument de developpement economique et 
d'amenagement du territoire au service de politiques 
locales harmonisees a l'echelle nationale par la 
reglementation et les commissions competentes. 

5. CONCLUSION 

Loin d'etre un guide "clefs en mains" s'appliquant 
indifferemment a tous les produits et a toutes les 
situations, le present travail s'est attache a degager des 
propositions methodologiques respectueuses de la 
complexite du terrain. 
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Le cheminement de la reflexion nous a conduits a 
examiner dans un premier temps les criteres qui appa
raissent dans la definition reglementaire de l'IGP. Cette 
analyse fait ressortir un certain nombre de limites : 

• si la "reputation" permet de valider le bien-fonde de la 
demande IGP et constitue un prealable indispen
sable, cette notion ne permet pas d'etablir finement 
une zone de protection. II en est de meme pour les 
reperes historiques, qui contribuent eux aussi a 
donner une certaine legitimite au produit et a son 
ancrage local, mais qui n'interviennent que rarement 
pour delimiter precisement la zone ; 

• les differents criteres que l'on peut retenir pour 
caracteriser la qualite specifique du produit - savoir
faire, matiere premiere, facteurs ecologiques - influen
cent differemment !'elaboration d'une zone de protec
tion selon la nature et le statut des produits eligibles 
(brut ou transforme, animal ou vegetal). lls ne peuvent 
etre consideres comme pesant un poids egal dans 
taus les cas de figure et doivent etre ponderes en 
fonction du type de dossier concerne ; 

• les criteres pris en compte dans le cadre du texte 
reglementaire presentent une tres grande latitude 
dans leur interpretation et, dans le meme temps, ne 
permettent pas de traiter de fac,;on exhaustive la 
question du zonage. Certains d'entre eux sont neces
saires mais aucun n'est suffisant. En revanche, deux 
autres n'apparaissent pas alors qu'ils jouent un role 
tres important : ce sont les criteres economiques (a 
!ravers la realite economique historique et actuelle du 
produit) et politique. 

Dans un premier temps, six criteres susceptibles 
d'intervenir dans la definition d'une zone IGP ant ete 
identifies et "mis en situation" : l'origine des matieres 
premieres, Jes facteurs ecologiques, les savoir-faire 
locaux, la realite economique actuelle mais egalement 
historique, !'existence d'un zonage prealable. A chacun 
d'entre eux correspond un perimetre, aux limites plus ou 
mains nettes, qu'il convient cependant de cerner. Dans 
un second temps, c'est la combinaison ponderee de ces 
criteres selon des choix politiques qui permet d'aboutir a 
la proposition finale cartographiee de zonage. Ce resul
tat ne correspond pas, bien evidemment, au plus petit 
denominateur commun aux differentes zones, mais doit 
etre le fruit d'une reflexion menee a partir de la prise en 
compte des differents criteres, relativises par Jes acteurs 
des territoires concernes. 
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Quelles que soient les logiques politiques mises en 
avant, ii importe d'identifier et analyser, en amont de la 
decision et non a posteriori, les criteres qui interviennent 
dans le processus de zonage. Ceci est d'autant plus 
important que les porteurs de projets IGP ont frequem
ment des difficultes a aborder la question. La methode 
proposee permet de raisonner au mieux la zone de 

protection ; elle devrait constituer une aide a differents 
niveaux : instances nationales chargees de l'instruction 
des demandes, experts IGP, porteurs de projets et 
egalement prescripteurs les accompagnant dans le 
montage du dossier. Plus largement, elle donne des 
elements de refiexion a tous ceux qui sont amenes a 
reflechir aux composantes d'un terroir ou d'un territoire. 

NOTES 

(1) Ce travail s'inscrit dans le cadre des deux programmes suivants : 
- Reflexion et elements methodologiques dans le cadre de la mise en place des Indication Geographiques Protegees, Fonds 
regional d'aide aux investissements immateriels et a !'amelioration de l'environnement des PME agro-alimentaires : actions 
collectives. Convention n° 96-4-69-012, 1997-1998. 
- Les facteurs historiques, culturels, economiques et environnementaux dans la delimitation des zones geographiques d'IGP: 
propositions methodologiques. Programme Aliment demain, Ministere de !'agriculture, Direction generale de l'alimentation. 
Convention de recherche R 97/02, 1998-1999. 

(2) Trois produits ant ete choisis dans le cadre d'une etude approfondie prenant en compte !'ensemble des criteres analyses : le 
beurre et de la creme de Bresse, les pommes du Pilat et les salaisons d'Ardeche. Ces exemples permettent de couvrir le 
champ des produits bruts (pommes du Pilat) et des produits transformes (creme et beurre de Bresse, salaisons d'Ardeche), 
mais egalement d'aborder des dossiers a differents stades d'une demarche d'IGP, de !'emergence de l'idee (beurre et creme 
de Bresse) au stade de realisation de !'expertise (salaisons d'Ardeche) en passant par le depot aupres de la DGAL (pommes 
du Pilat). Cinq autres ant ete retenus pour apporter un eclairage complementaire a !ravers l'approfondissement d'un ou deux 
criteres pour chacun d'entre eux : la rosette de Lyon, le nougat de Montelimar, le calisson d'Aix, la saucisse de Morteau et la 
brique du Forez. 

(3) Grande cheminee pyramidale en planche debouchant sur le toil, dans lequel son! fumees et conservees les charcuteries. Le 
tuye est specifique a la Franche-Comte (France). 

(4) "la production et/ou la transformation et/ou !'elaboration ant lieu dans l'aire geographique delimitee" (extrait du reglement (CE) 
n °2081 /92). 

(5)Trop souvent, la reputation est confondue avec la notoriete, alors que les deux termes n'ont pas le meme sens. La notoriete 
peut se resumer au fail d'etre connu ou non, alors que dans la notion de reputation, on s'interesse au contenu de l'image 
vehiculee par le produit. 

(6) Sur le plan de !'administration territoriale, la Bresse renvoie actuellement a trois regions : Rhone-Alpes, Franche-Comte et 
Bourgogne, confirmant ainsi cette question sensible des limites administratives et de l'identite territoriale eclatee. 
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ENCART PRODUITS 

CREMEETBEURREDEBRESSE 

Ces productions font l'objet d'un savoir-faire particulier : 
un grand soin est apporte a la maturation de la creme, 
maturation biologique qui se demarque de la maturation 
physique menee habituellement dans la production 
standard de creme. Le beurre est elabore uniquement a 
partir de cette creme (sans melange de creme de serum 
comme c'est le cas frequemment). Zone de production : 
Bresse, departements de l'Ain et de la Sa6ne-et-Loire, 
regions Rh6ne-Alpes et Bourgogne, France. 

POMME DU PILAT 

Bien que relativement recente sous sa forme actuelle, 
l'arboriculture fruitiere en tant qu'activite economique 
est Ires presente dans le Pilat, massif situe sur la 
bordure est du Massif Central, Les conditions pedo
climatiques sont particulierement favorables a cette 
culture qui a conquis rapidement une certaine notoriete. 
La variete dominante est la golden, accompagnee 
d'autres varietes, comme idared, gala, akane, reinettes 
du Canada blanche et grise, rouges americaines. 
Departements de la Loire et de l'Ardeche, region 
Rh6ne-Alpes, France. 

SALAISONS D'ARDECHE 

La demande d'IGP porte sur les saucissons (incluant les 
grosses pieces comme la rosette), saucisses seches et 
sur le jambon sec. La zone geographique retenue est le 
departement de l'Ardeche, en ce qui concerne la 
transformation, et la France en ce qui concerne les 
approvisionnements en matiere premiere. Le savoir
faire des salaisonniers d'Ardeche semble porter 
essentiellement sur le travail et la maltrise de la 
maturation et de la seche. Par ailleurs, certaines 
pratiques sont specifiques a l'Ardeche (panage a la 
chataigne, ingredients introduits lors du presalage, 
sechage a l'air sec). Departement de l'Ardeche, region 
Rh6ne-Alpes, France. 

ROSETTE DE LYON 

La rosette se definit comme une melee elaboree a partir 
de maigres nobles de pore (comme l'epaule, le jambon 
ou la longe) et de gras dur, embossee dans le fuseau 
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(nomme egalement rosette, d'ou son nom) et affinee 
plusieurs mois. De forme tronconique, cette charcuterie 
est bien localisee, meme si sa zone de production est 
tres large, puisqu'elle s'etend sur plusieurs 
departements du sud-est de la France. Departements 
de l'Ardeche, de l'lsere, de la Loire et du Rhone, region 
Rh6ne-Alpes, et de la Haute-Loire, region Auvergne, 
France. 

NOUGAT DE MONTELIMAR 

Confiserie elaboree a partir de miel, de sucre, 
additionnes de blancs d'reufs monies en neige. La 
consistance particuliere de la pate est due a 
!'incorporation a ce melange de sucre porte 
prealablement a haute temperature. Les amandes sont 
ajoutees a la fin du process de fabrication. La pate est 
ensuite coulee dans des moules et couverte de pain 
azyme avant d'etre tranchee. Departement de la Dr6me, 
region Rh6ne-Alpes, France. 

CALISSON D'AIX 

Confiserie a base d'amandes et de melon confit. Les 
deux ingredients broyes sont melanges a un sirop de 
fruits confits. La specificite de ce produit repose sur une 
recette precise et sur le fagonnage en losange qui 
s'effectue aujourd'hui encorea la main. Departement 
des Bouches-du-Rh6ne, region Provence-Alpes-C6te 
d'Azur, France. 

SAUCISSE DE MORTEAU 

Le mode de fumage dans un fumoir specifique (le tuye), 
le climat montagnard, la presence de resineux et la 
duree du fumage (48 heures), contribuent a donner une 
qualite organoleptique particuliere a cette charcuterie 
traditionnelle du Haut-Doubs, region Franche-Comte, 
France. 

BRIQUE DU FOREZ 

Fromage de format rectangulaire qui peut etre de lait de 
vache, de chevre ou de lait de melange, fabrique selon 
la methode du caille presure ou du caille lactique, de 
fagon fermiere, artisanale ou industrielle. Forez, 
departement de la Loire, region Rh6ne-Alpes, et Allier, 
Haute-Loire et Puy-de-D6me, region Auvergne, France. 


	67th EAAE Seminar - Berard, Beucherie, Fauvet, Marchenay and Monticelli
	Berard, Beucherie, Fauvet, Marchenay and Monticelli (1999) Les facteurs historiques, culturels, économiques et environnementaux dans la délimitation des zones IGP

